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RELATIVE AU LANCEMENT DE L’APPEL A CANDIDATURES POUR LA SELECTION DES PROJETS D’INSTALLATION ET D’EXPLOITATION DE RADIODIFFUSIONS SONORES ET DE TELEVISIONS PRIVEES 

(APPEL A CANDIDATURES DE L’ANNEE 2008)

LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2004-349 du 23 juin 2004 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU

le Décret n°2004-423 du 4 août 2004 portant nomination de M. Ali ZATO en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
l’installation officielle de la Troisième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2004 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
le rapport relatif à la procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 06 décembre 2006 ;

VU
le rapport relatif à la proposition de chronogramme et à la détermination du nombre de fréquences et canaux à mettre en compétition dans le cadre de l’appel à candidatures pour l’autorisation de nouveaux services privés de radiodiffusion sonore et de télévision en date du 08 juin 2007 ;

VU
le rapport relatif à la proposition de nouveaux prix de vente des cahiers des charges aux promoteurs pour l’installation et l’exploitation de services privés de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 25 octobre 2007 ;

VU
la Décision n° 08-028/HAAC du 02 juillet 2008 portant annulation des Décisions n°07-033/HAAC du 27 juillet 2007, n°07-036/HAAC du 04 octobre 2007, n°08-008/HAAC du 30 janvier 2008, n°08-011/HAAC du 26 mars 2008 ;

VU    la Décision n°08-029/HAAC du 02 juillet 2008 portant définition de la procédure d’autorisation d’usage de fréquences pour la radiodiffusion sonore et la télévision privée (appel à candidatures de l’année 2008) ;
VU
le Communiqué n°030-08/HAAC/PT/SG/SGA/SA du 07 juillet 2008 ;

VU
le procès-verbal de la séance d’ouverture et de dépouillement des plis dans le cadre de l’appel à candidatures pour l’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 02 septembre 2008 ;

VU
le compte rendu du 21 janvier 2009 relatif à l’étude des dossiers de présélection des promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (appel à candidatures de 2008) ;

VU   la Décision n°09-004/HAAC du 28 janvier 2009 portant présélection des promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (appel à candidatures de l’année 2008) ;
Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Il est lancé par la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication un appel à candidatures pour la sélection des projets d’installation et d’exploitation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées.

Article 2 : Seuls les promoteurs dont les projets ont été retenus à l’étape de la présélection par Décision n°09-004/HAAC du 28 janvier 2009 sont autorisés à acquérir les cahiers des charges pour participer à cet appel à candidatures.

Article 3 : Conformément  à  l’article  3  de  la  Décision  n°09-004/HAAC  du 28 janvier 2009 portant présélection des projets des promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées, toute demande d’une fréquence principale ou d’un relais doit faire l’objet de l’acquisition d’un cahier des charges et de la présentation d’un dossier.
Toutefois, les dossiers pour lesquels les promoteurs avaient déjà acquis les cahiers des charges à l’occasion de l’appel à candidatures pour la phase de la sélection de l’année 2007 sont dispensés d’un nouvel achat dudit cahier. Cependant, ils doivent présenter un nouveau dossier pour la sélection comme les autres.

Article 4 : Les cahiers des charges peuvent être acquis par les promoteurs concernés à l’Annexe de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication sise au quartier Saint Jean à Cotonou, à l’Antenne régionale de la HAAC à Parakou, quartier KPEBIE et à l’Antenne régionale de la HAAC à Natitingou, quartier Bouriyoré à compter du 02 février 2009 contre paiement d’une somme non remboursable de :

4.1 Télévision privée commerciale conventionnelle : 500 000  F CFA ;
4.2 Télévision privée non commerciale conventionnelle : 400 000 F CFA ;

4.3 Radiodiffusion sonore commerciale : 250 000 F CFA ;

4.4 Radiodiffusion sonore non commerciale : 150 000 F CFA.

Article 5 : Le dossier dûment constitué en onze (11) exemplaires reliés  doit être déposé directement contre récépissé :

· à l’Annexe de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication sise au quartier Saint Jean à Cotonou derrière la clinique « Les Grâces » ;

ou

· à l’Antenne régionale de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication à Parakou au quartier Kpébié non loin de l’Archevêché ;
       ou

· à l’Antenne régionale de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication à Natitingou, quartier Bouriyoré non loin de la préfecture.

La date limite de réception dudit dossier aux lieux sus indiqués est fixée au 23 février 2009  à 12 h 30 mn au plus tard.


Tout dossier qui parviendrait après ce délai, quel que soit le moyen d’acheminement, sera purement et simplement rejeté.


Chaque dossier correspondant à une fréquence sollicitée doit être mis sous enveloppe fermée dûment scellée portant dans l’angle supérieur gauche les indications mentionnées au point 1.16 ou 1.17 du cahier des charges.

Article 6 : La présente Décision prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

    Cotonou, le 28 janvier 2009
Le Président 
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Ali ZATO
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